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Signature de convention avec structures 
médico sociales

Formalisation de la prise en charge dans 
le cadre d’une procédure

Eléments de la procédure :

Anticipation chaque fois que possible

par contact préalable


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Prise en compte des spécificités du patient

(éléments du document « mieux me

connaître pour mieux me soigner » )

Possibilité de présence de l’aidant si

demande et accord du médecin du CHRU

 Cadre de l’intervention de l’aidant défini
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 Préparation de la sortie : check-list des documents
à remettre dans une enveloppe spécifique

Evaluation :

 Les contacts préalables ont permis de réduire les
dysfonctionnements

 Retour positif en cas de présence d’aidant

 Volet 1 du document peu présent
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 Mettre en œuvre une culture « médico-sociale –sanitaire »
conforme aux lois relatives aux droits des Usagers et Citoyens ( 
2002 /2005/ 2009) et garantir un parcours de soins sécurisé, 
cohérent et limitant les ruptures. 

 « Coller » aux réalités de terrain.                                                         
Le vieillissement des personnes handicapées génère des 
hospitalisations plus fréquentes depuis ces dernières années. 

 Tenir compte de la vulnérabilité des personnes handicapées.                                                                           
Il faut respecter les rituels, donner une  sécurité psycho-
affective au travers de la  vie en « communauté », dans un 
environnement qui connaît les habitudes et usages de la 
personne…
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Professionnaliser les acteurs 
sanitaires et médico-sociaux



 Formation continue des professionnels des 
établissements et structures sanitaires. 

Pour exemple, le parcours construit avec le CHRU:
Formation théorique « faciliter l’accès aux soins des personnes 
atteintes de handicap ».

Formation pratique :

 Stage au CHRU pour les professionnels des structures 
médico-sociales

 Stage en structures MS pour les professionnels du CHRU qui 
ont suivi la formation théorique. 
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Promouvoir des actions de formation



Celles du Médico-Social Celles du Sanitaire

Connaissances du handicap Evaluation de la douleur

Postures et accompagnements 
connus et reconnus

Clinique du vieillissement 

Outils de communication Soins dentaires

Elaboration du projet de vie Fin de vie / soins palliatifs
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Chercher les forces réciproques

Les stages permettent de confronter les réalités de chacun des secteurs


